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N° 2007/752 (.TI) ANGT~ET, le 28 .Tuin 2007

QD~I~1: : Rcstriction d'u~agc~ de I'cau de la nappe phréatique et du Maharin dan~ une zone

de la commune d'ANGLET -64

LE MAIRE d' ANGI..ET ,

vu le Code de l'Environnement et notammcnt son livre II titre lcr,

vu tc Code de la Santé Publiq.ue,

vu le règlement sanitaire départemc11.taJ qui disposc à son article 10 que "Tout projet
d'établisscmcl1t d'un puits ou d'un for3.gc non vi$c par une proc{,-dure d'autorisation, doit faire l'objet
d'une déclaration à J.'autoritc sanitairc",

vu l'an:cté prétè.ctoral n° 05/IC/418 du 26 scptcrnbrc 2005 autorisant la Société DASSAtJI- T
A viation à cxploitcr une usine dc construction aéronautique ~ur 1c territoire de la commune
d'ANGLET et notamment son article 22.1 rclatifà la survciUance des eaux so1.lterTaines,

vu l'aITcté prétèctoral na 04/IC/SO8 du 08 décembrc 2004 prescrivant à la Société OASSAUL T
Aviation le diagnostic de la pollution par le chrome obser\rée dans ta nappe au droit du site
d'ANGLET,

vu l'arrêté prétèctoral n" 06/ICf376 prescrivant à la Société DASSAULT Aviation le diagnostic de
l'cxtensjon de la pollution par les solv3.nts chlorés, la détermination de l'extcnsion du panache de
pollution hors sitc, la desçrjption fine des usages des eaux souterrajnes et du Maharin, une étudc de
tàisabilité du confinemcnt eVou du traitemcnt de la polllltion des caux souterraincs ayant pour
objcctif la suppression du tran~fert de cette pollution daDS la nappe des gravcs et hors site, tc
reboucha.gc de certains piézomètres ct la réalisation de nouveaux et des analyses trimestrielles des
caux solltcrraille~,

vu le djf.\gnostic d'cxtensjon de la pollution en chrome et solvants chlorés rcmis tc 7 novembre

2006,

vu les résultats dcs études et dc la surveillancc susvjsces,

vu la demande de Monsieur le Préfet des PyréI1ées-AtlantiqllcS

vu lcs remarques formulées pnr la Dircction Rcgionale de

l'Environncmcnt, en date du 12 ju,in 2007,
l'Industric de la Rccherchc et de

CONSIDERANT que la polllttion par le chrome ct lcs produits organochlorcs cngendrée par le site
sllsvisc rend impropre J'eau de la nappe de sur.tàcc et du Maharin à la consommation humaine,
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ARRtTE

~ n est ri.'ppelc aux habitants "'ANGLET que, conformCt11ent à l'article 2 du Règlement sanitaire
DéparterT\Cnta'~ toute cau d'origlne autre que l'adduction publiquc cst considcréc commc non potable
ct ne pcut pa.') être utilisée à des fins alimentaircs et $anitairc$ (boisson, c\Jisinc, arrosage/\avagc des

f(ujts ct légumes cult.lvés.. toilette, etc...).
Compte tcnu dc la pré.sencc avérée d'\.me pollution c\\roniqt1C (chrome et solvants çh\orés), cette
restriction s'applique tout particulièremcnt aUX e.auX issues des puits et du rtlisseau le. Maharin situé.s

dans la zone désignce à l'nrtic1e sujvan\.
1\ l'exclusion des O\.lVragcs utjli5és pour $urveil\cr la qu3.lité des ea\.lx SQutcrraines, tout foragc de

puits est intcrdit dans cette zone.

~ La zone c~t définie 5ur le plan annexé au pr6scnt arrêté. Elle comprend notamment lcs parcelles

cad8$trécs suivatltes ; N° 80, 144,148, 275,358,359.. 360,361,362, 363, 364, 365,366, 367, 368.370, 371,372, 373.

374,375,376,388.

~ M. le Directeur Gé.néra\ des Serviccs de la V,lle d' ANGLET ,
M. 1c Commissaire Prinçipal de police., Ch cf du Di~trict dc Policc de BAYONNE,

M; l'lnspccteur des InstaUations Classéeset tous agents chargés du contrôle sont chargés, chacun en cc qlLi \c concerne, de rexécution

du préscnt arrcté.
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